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Cette évaluation a été financée par le Fonds d’Expérimentation pour la Jeunesse dans le cadre de 

l’appel à projets n°1 lancé en 2009 par le Ministère chargé de la jeunesse. 

Le fonds d’expérimentation est destiné à favoriser la réussite scolaire des élèves et améliorer 

l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de moins de vingt-cinq ans. Il a pour ambition de 

tester de nouvelles politiques de jeunesse grâce à la méthodologie de l’expérimentation sociale. A 

cette fin, il impulse et soutient des initiatives innovantes, sur différents territoires et selon des 

modalités variables et rigoureusement évaluées. Les conclusions des évaluations externes guideront 

les réflexions nationales et locales sur de possibles généralisations ou extensions de dispositifs à 

d’autres territoires. 

Les résultats de cette étude n’engagent que leurs auteurs, et ne sauraient en aucun cas engager le 

Ministère. 

 

 

 

Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie associative 

Direction de la Jeunesse, de l'Education populaire et de la Vie associative 

Mission d'animation du Fonds d'Expérimentation pour la Jeunesse 

95, avenue de France 75 650 Paris Cedex 13 

Téléphone : 01 40 45 93 22 

http://www.experimentationsociale.fr 

 

 

 

 

Pour plus d’informations sur le déroulement du projet,  vous pouvez consulter sur le site 

www.experimentationsociale.fr la note de restitution finale soumise au FEJ par le porteur de projet. 

 

 

http://www.experimentationsociale.fr/
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FICHE SYNTHÉTIQUE 

 

Intitulé du projet :  

Interaction, Bâtir un projet professionnel,  

Structure porteuse du projet 

Université Pierre et Marie Curie, Formation continue 

Les Cordeliers 

15, rue de l'Ecole de Médecine 

Paris 6e -  

France Uesbersfeld, responsable de formation 

Christine Mantecon, responsable de formation 

 

Structure porteuse de l’évaluation 

Université de Lorraine 

LISEC Lorraine, Laboratoire des sciences de l’éducation et de la communication, EA 2310 

3, place Godefroy de Bouillon, 

BP 3397 

54015 Nancy cedex 

Isabelle Houot, directrice du LISEC Lorraine 

Nathalie Lavielle-Gutnik, Maitre de conférences, sciences de l’éducation 

Hugues Lenoir, Maitre de conférences, sciences de l’éducation 

Maël Loquais, doctorant, sciences de l’éducation 

 

Durée d’expérimentation : 3 ans  

 

Date de remise du rapport d’évaluation : 2012  



 

4 

RÉSUMÉ (UNE PAGE MAXIMUM) 

 

Le projet « Interaction » vise à soutenir des jeunes « dits décrochés de l’enseignement supérieur » 

dans leurs démarches d’insertion socioprofessionnelle et d’investissement citoyen par 

l’élaboration de projets socioprofessionnels.  

Les 3 particularités du dispositif à savoir : Une offre d’orientation à des « jeunes » pour lesquels 

aucune structure ne peut proposer de prestation adaptée, une offre pédagogique inspirée de 

pédagogies pour adultes visant l’autonomisation des jeunes et leur émancipation, une offre 

d’alternance intégrative à deux niveaux : alternance avec des temps de stage en entreprise et 

alternance avec des temps de tutorat avec des  bénévoles, ont conduit à créer un dispositif pour 5 

groupes « restreints » permettant pour 60% des jeunes l’élaboration et l’engagement dans de 

nouveaux projets d’études et pour 40% l’engagement dans des projets professionnels et des 

recherches d’emploi.  

La démarche méthodologique d’évaluation à visée qualitative, compte tenu du périmètre de 

l’expérimentation, s’est appuyée sur la conduite d’entretiens auprès de l’ensemble des acteurs du 

dispositif (jeunes (dans une démarche longitudinale), l’équipe pédagogique, les tuteurs et les 

référents institutionnels), l’observation de situations pédagogiques clés (réunions 

pédagogiques…), l’analyse documentaire des ressources élaborées par l’équipe pédagogique, 

l’analyse de l’ensemble de ces données incluant plus de 80 entretiens  

Les résultats de l’évaluation donnent à voir trois types de transformations chez les jeunes  

o Une transformation du rapport à l’apprendre et à l’environnement de 

l’enseignement supérieur,  

o Une transformation du rapport aux environnements socioprofessionnels et des 

techniques d’orientation et de recherche d’emploi, 

o Une transformation des stratégies de développement de réseaux 

socioprofessionnels. 

- Une innovation pédagogique et institutionnelle à trois niveaux :  

o Un nouveau positionnement de l’université dans une logique de coordination 

avec les politiques publiques et dispositifs externes existants, 

o Une utilisation de pédagogies d’adultes et de ressources humaines de l’université 

déjà existantes mais peu mobilisées dans ce champ, 

o Une ingénierie de dispositif mobilisant les pratiques des jeunes et les pratiques 

des environnements professionnels.   

Les conditions d’essaimage du dispositif sont de trois ordres : les compétences des intervenants 

en termes de pédagogie d’adultes, la formalisation de l’ingénierie du dispositif existant, la 

résolution du statut administratif des jeunes et l’obtention possible d’ECTS. 
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                      NOTE DE SYNTHÈSE (6 PAGES MAXIMUM) 

 

I. L’expérimentation « Interaction »  

1. Objectifs du projet et nature de l’action expérimentée 

i. Objectifs du projet  

Le dispositif s'adresse à un public de "jeunes « décrochés » de l’enseignement supérieur 

sans diplôme, en situation de désinsertion sociale et professionnelle […], inscrits à pôle 

emploi ou repérés par les missions locales ou les partenaires du projet ". 

Il s’appuie  sur :  

- l'expertise, notamment pédagogique, du service formation continue de l’Université 

Pierre et Marie Curie 

- le développement de partenariat avec des acteurs de terrain 

- la formation-action et la pédagogie du projet 

- la dynamique de groupe  

- le tutorat de séniors  

En résumé, le service de formation continue de l'UPMC fait le pari méthodologique de 

l’intégration de pédagogies historiquement propres à la formation des adultes dans 

l’environnement universitaire. 

ii. L’action expérimentée 

Le dispositif Interaction traite des 3 problématiques suivantes :  

- La question de l’orientation  

La question de l’orientation pour des publics jeunes déjà qualifiés ne trouve pas 

de réponse en termes de politiques publiques et de dispositifs. Les Missions 

Locales et autres structures s’adressent notamment à des publics non ou 

faiblement qualifiés.  

Le dispositif « Interaction » propose une formule originale à des jeunes 

récemment décrochés de l’enseignement supérieur  

- La question pédagogique 

Le dispositif a fait le pari méthodologique de l’intégration de pédagogies propres à 

la formation des adultes dans l’environnement universitaire. Il postule que ces 

pédagogies, en considérant les jeunes d’une manière différente leur permettront 

d’une part de se réconcilier avec  l’environnement de l’enseignement supérieur et 

d’autre part de faire des choix éclairés en termes de formation et/ou de recherche 

d’emploi.  
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Ce choix soulève la question de la pédagogie mise en œuvre dans l’enseignement 

supérieur français.  

- La question de l’alternance  

Le dispositif a mis en œuvre une forme d’alternance à deux niveaux : une 

alternance en entreprise et une alternance entre temps de formation et 

accompagnement par des tuteurs bénévoles.  

La conception globale de ce dispositif a conduit à interroger dès sa mise en œuvre 

le statut administratif des jeunes ayant quitté l’enseignement supérieur. Ils ne 

sont pas étudiants et ne sont pas non plus stagiaires de la formation continue. Ce 

qui pose la question du financement de leurs formations et plus largement de 

l’absence de ressources pour ces jeunes.  

iii. Influence éventuelle de l’évaluateur dans la conception et la conduite du projet 

Les moments de formalisation communs entre évaluateur et expérimentateur qui visaient  

à rendre compte de l’activité d’ingénierie de formation et de pilotage du dispositif ont 

conduit le porteur de projet à renforcer ses pratiques de conception et conduite de projet 

et à s’engager dans une activité d’ingénierie continue  

2. Objectifs et modalités de l’évaluation 

i. Problématique et méthodologie mise en œuvre 

Le dispositif d’évaluation a analysé :  

- le parcours des jeunes : dans une visée d’analyse d’efficience 

- le dispositif de l’expérimentation lui-même : dans une visée, notamment, d’analyse 

des conditions de généralisation et de transférabilité. 

La posture méthodologique s’est appuyée sur deux logiques :  

- une logique de collaboration avec le porteur de projet : chacun communiquant à 

l’autre ses interrogations, ses évolutions, ses productions  

- une logique d’équipe : les recueils et les analyses de données étant conduites, 

systématiquement par les 4 chercheurs concernés, cette collégialité garantissait 

l’impartialité nécessaire et la prise de distance avec la proximité développée avec le 

porteur de projet.  

La posture de recherche était, donc, proche d’une recherche-action 

ii. Validité interne 

Trois types de recoupements de données a permis de faire émerger les résultats de 

l’évaluation :  

- Recoupement des entretiens (avant session, en fin de session et en post-session) 

conduits auprès des jeunes, dans une perspective longitudinale, afin d’identifier les 

changements opérés (orientations, comportements, décisions, actions mises en 

œuvre)  
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- Recoupement des entretiens conduits avec les jeunes et les intervenants 

pédagogiques ainsi que les tuteurs afin d’identifier les points de divergence ou de 

convergence quant au dispositif  

Recoupement des entretiens conduits avec les différents acteurs et les données 

d’observation et documentaires afin d’identifier les aspects organisationnels clés 

 

II. Enseignements de politique publique 

1. Résultats de l’évaluation 

i. Les publics touchés par l’expérimentation 

Jeunes correspondant à la tranche d’âge accueillie par la structure porteuse : l’Université 

Pierre et Marie Curie accueille des jeunes. Cependant, elle s’adresse aux jeunes suivant ses 

enseignements et n’ayant pas quitté l’enseignement supérieur 

Public ne correspondant pas au public habituellement reçu par le service de formation 

continue de l’université Pierre et Marie Curie qui s’adresse plutôt à un public de 

professionnels, un public adulte en reprise d’étude 

ii. Les effets du dispositif expérimenté 

Nous observerons une certaine transformation du rapport à l’acte d’apprendre et à 

l’environnement de l’enseignement supérieur. À l’issue du dispositif, les jeunes sont en 

mesure de mieux connaître leur manière d’apprendre, de retrouver une «estime d’eux-

mêmes» et surtout une confiance dans les relations pédagogiques et relations 

professionnelles. Cette reconstruction leur permet de tenter de se projeter dans un avenir 

socioprofessionnel de réussite. 60% d’entre eux ont pour objectif et/ou ont déjà réintégré 

l’enseignement supérieur. leur facilitant le retour en formation  

Nous mettons en évidence que la compréhension des codes et des normes 

socioprofessionnelles facilitent la mise en œuvre des techniques de recherche de formation 

et de recherche d’emploi. À l’issue du dispositif, les jeunes sont en mesure d’analyser les 

codes et normes propres à chaque milieu socioprofessionnel ainsi que celles propres à 

l’enseignement supérieur. Ils se sentent plus légitimes dans leurs démarches, plus assurés de 

leurs acquis. Ceci leur permet de mettre en œuvre les stratégies de recherche de formation 

et de recherche d’emploi acquises dans le cadre du dispositif. 

Les jeunes sortant du dispositif entrent dans de nouvelles insertions sociales et de nouvelles 

démarches de développement de réseaux professionnelles. Ils sortent de leur isolement 

social et professionnel et sont en mesure de mieux identifier leurs ressources personnelles et 

surtout relationnelles. Ils prennent appui sur les collectifs constitués du dispositif 

expérimental Ceci leur permet de mettre en œuvre les stratégies de développement de 

réseaux formels et informels facilitant leurs recherches de formation et/ou d’emploi. 

Nous mesurons également d’autres effets, notamment, la prise d’autonomie grâce aux 

pédagogies pour adultes (dont le tutorat intergénérationnel bénévole), Les résultats des 

analyses montrent en effet que  l’outillage méthodologie fondé sur la confiance et la 

recherche des capacités des jeunes les conduits à développer des compétences d’orientation 

active et contribuent à leur sentiment d’auto-efficacité. Ils montrent également que la 
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pédagogie mobilisée conduit les jeunes à se sentir investis dans la vie du groupe 

expérimental auquel ils appartiennent et plus largement dans la vie sociale et citoyenne en 

en dépassant les seuls enjeux socioprofessionnels. Cela les conduit à établir des liens entre 

leurs choix d’études, de métiers et leurs choix de vie. 

2. Validité externe des résultats et perspectives de généralisation/essaimage 

i. Caractère expérimental du dispositif évalué 

Cette expérimentation serait transférable :  

- Au sein de l’université concernée pour ses publics dits « décrocheurs » 

- Au sein d’autres universités, tout aussi concernées, par ces problématiques 

ii. Caractère transférable du dispositif et changement d’échelle 

Le dispositif répond à un réel besoin territorial en termes d’orientation et d’élaboration de 

projets pour des jeunes ayant déjà vécus des expériences d’enseignement supérieur et de 

recherche de nouvelles orientations.  

Le choix de pédagogies historiquement construites pour les adultes en reprise d’études 

constitue un moyen de répondre aux problématiques, d’isolement social et professionnel, 

d’orientation et d’élaboration de projets professionnels et/ou d’études,  de recherche 

d’emploi.  

On peut faire l’hypothèse que ce besoin ne se réduit pas à l’Ile de France mais concerne 

l’ensemble des territoires français et, plus spécifiquement des universités.  

Trois conditions nous paraissent incontournables en vue d’une généralisation et/ou d’un 

essaimage dans d’autres structures que les universités.  

La première repose sur les compétences pédagogiques des intervenants. Des intervenants 

non formés aux pédagogies d’adultes risqueraient de reproduire les conditions pédagogiques 

et socio-organisationnelles ayant partiellement conduit à l’émergence du problème. Dans la 

perspective du maintien des partenariats avec des professionnels retraités bénévoles, cela 

supposerait, également, une formalisation de partenariat entre des associations spécialisées 

et les porteurs de projet  

La seconde concerne la formalisation continue de l’ingénierie du dispositif mise en œuvre 

par le porteur. Beaucoup d’activités de développement de réseau, de suivi pédagogique ont 

été mises en œuvre en fonction de l’évolution du dispositif et pour répondre aux besoins 

émergents. Ils n’ont donc pas été anticipés et formalisés. Ces éléments constituent l’une des 

« bonnes pratiques » incontournables.  

La troisième concerne la reconnaissance de ce parcours par l’obtention d’ECTS. Le dispositif 

n’est ni qualifiant ni diplômant et ne permet pas l’obtention d’ECTS (European Credits 

Transfer System). Il nous semble possible d’adosser des enseignements de ce à des Unités 

d’Enseignement et donc à permettre l’obtention d’ECTS pour les jeunes qui le souhaiteraient. 

Ces acquis renforceraient à la fois la confiance en soi et à la fois la mobilité des jeunes 
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                        PLAN DU RAPPORT 
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RAPPORT D’ÉVALUATION 

 

L’EXPÉRIMENTATION  INTERACTION  

 

OBJECTIFS DU PROJET ET NATURE DE L’ACTION EXPÉRIMENTÉE 

 

OBJECTIFS DU PROJET 

 

Le projet « Interaction » vise à soutenir les jeunes dans leurs démarches d’insertion 

socioprofessionnelle et d’investissement citoyen par l’élaboration de projets socioprofessionnels.  

Le projet « Interaction » se fixe pour objectif de « permettre aux jeunes de l’enseignement supérieur 

sortis sans diplôme de bâtir un nouveau projet professionnel ou une nouvelle orientation, 

d’optimiser leur employabilité en développant des réseaux personnels et professionnels, et de 

renforcer leurs compétences de base». 

Le dispositif s'adresse, donc, à un public de "jeunes « décrochés » de l’enseignement supérieur sans 

diplôme, en situation de désinsertion sociale et professionnelle […], inscrits à pôle emploi ou repérés 

par les missions locales ou les partenaires du projet ". 

Il s’appuie  sur :  

- l'expertise, notamment pédagogique, du service formation continue Curie 

- le développement de partenariat avec des acteurs de terrain 

- la formation-action et la pédagogie du projet 

- la dynamique de groupe  

- le tutorat de séniors  

En résumé, le service de formation continue de l'UPMC fait le pari méthodologique de l’intégration 

de pédagogies propres à la formation des adultes dans l’environnement universitaire. 
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L’ACTION EXPÉRIMENTÉE 

 

Le dispositif Interaction a 3 principales caractéristiques :  

- La question de l’orientation  

En proposant un processus d’élaboration de projets, le dispositif répond à un besoin sociétal, celui de 

l’aide à l’orientation de jeunes pour lesquels aucun dispositif n’existe. En effet, les missions locales 

s’adressent d’abord à des publics jeunes faiblement ou non qualifiés. Les centres d’orientations des 

universités (et/ou de l’enseignement supérieur) s’adressent à des publics jeunes n’ayant pas quitté 

l’enseignement supérieur 

- La question pédagogique 

Le dispositif a fait le pari méthodologique de l’intégration de pédagogies propres à la formation des 

adultes dans l’environnement universitaire. Il postule que ces pédagogies, en considérant les jeunes 

d’une manière différente  leur permettront d’une part de se réconcilier avec  l’environnement de 

l’enseignement supérieur et d’autre part de faire des choix éclairés en termes de formation et/ou de 

recherche d’emploi. Ce choix soulève la question de la pédagogie mise en œuvre dans 

l’enseignement supérieur français.  

- La question de l’alternance  

Le dispositif a mis en œuvre une forme d’alternance à deux niveaux : une alternance en entreprise et 

une alternance entre temps de formation et accompagnement par des tuteurs bénévoles.  

La conception globale de ce dispositif à interroger dès sa mise en œuvre le statut administratif des 

jeunes ayant quitté l’enseignement supérieur. Ils ne sont pas étudiants et ne sont pas non plus 

stagiaires de la formation continue. Ce qui pose la question du financement de leurs formations et 

plus largement de l’absence de ressources pour ces jeunes.  

 

INFLUENCE ÉVENTUELLE DE L’ÉVALUATEUR DANS LA CONCEPTION ET LA 

CONDUITE DU PROJET 

 

La participation aux réunions pédagogiques ainsi qu’aux comités de pilotage mis en œuvre par le 

porteur a permis des échanges à la fois formels et informels qui ont permis de soulever un certains 

nombre de questions sur l’ingénierie pédagogique et l’évolution du dispositif.  

Les principaux conseils portaient sur la formalisation :  

- De l’ensemble des démarches conduites afin de communiquer sur le dispositif et 

d’atteindre les publics concernés  

- De la coordination pédagogique mise en œuvre avec les intervenants ainsi 

qu’avec les tuteurs bénévoles 
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- Des contacts maintenus avec les stagiaires du dispositif (hors des temps de 

formation et hors des temps de stage voire après le dispositif) 

Ces moments de formalisation qui visaient  à rendre compte de l’activité d’ingénierie de formation et 

de pilotage du dispositif ont certainement conduit le porteur de projet à renforcer ses pratiques de 

conception et conduite de projet. 

 

OBJECTIFS ET MODALITÉS DE L’ÉVALUATION  

 

PROBLÉMATIQUE ET MÉTHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE 

 

LA QUESTION DE L’ÉVOLUTION DES JEUNES ET DE L’INGÉNIERIE DU 

DISPOSITIF 

 

L’objectif initial est demeuré inchangé : il s’agissait de s’interroger sur le processus, les modalités et 

conditions permettant d’une part la faisabilité d’une « pédagogique d’adultes » à l’université à 

destination de jeunes récemment décrochés et d’autre part sur ses effets sur le parcours des jeunes 

et ses conséquences organisationnelles et territoriales.  

Le dispositif d’évaluation visait donc les deux finalités initiales :  

- une finalité sommative permettant de réaliser un état et une analyse des  changements de 

situations produits par le dispositif ;  

- et une finalité «prospective » permettant d’identifier les possibilités de transfert et/ou de 

démultiplication de ce dispositif dans l’environnement socioéconomique et éducatif actuel. 

Si le dispositif « Interaction » constitue une innovation sociale, il s’agit d’en montrer les 

conditions.  

L’évaluation de l’activité  des jeunes a été depuis, juin 2011, au vu des premiers résultats abordée à 

la fois comme :  

- expérience d’un rapport au savoir,  

- à soi  

- aux autres,  

- exercice d’un travail  
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Elle a continué à s’intéresser autant aux processus d’élaboration des compétences et savoirs qui 

peuvent en résulter qu’aux représentations des métiers et aux phénomènes de construction des 

identités professionnelles.  

Le dispositif d’évaluation a analysé :  

- le parcours des jeunes : dans une visée d’analyse d’efficience 

- le dispositif de l’expérimentation lui-même : dans une visée, notamment, d’analyse des 

conditions de généralisation et de transférabilité. 

 

MISE EN ŒUVRE MÉTHODOLOGIQUE : UNE APPROCHE QUALITATIVE 

MODIFIÉE 

 

La méthodologie d’évaluation mobilisait trois approches complémentaires :  

1. Analyse longitudinale concernant les jeunes par :  

o Entretiens individuels en début de session : 63 entretiens  

o Entretien collectif en fin de session : 3 entretiens  

o Entretien individuels post –session (+3mois à +9 mois) : 20 entretiens  

Les 3 guides d’entretien se proposaient d’explorer à la fois :  

o les aspects biographiques des jeunes (histoire familiale, expériences personnelles 

particulières),  

o les aspects sociologiques (milieux sociaux d’appartenance, milieux socioprofessionnels 

des parents),  

o les aspects curriculaires (parcours éducatifs, expériences professionnelles),  

o les aspects motivationnels liés à la démarche d’entrée dans le dispositif,  

o les aspects expérientiels du dispositif (équipe pédagogique, ingénierie du dispositif), les 

aspects prospectifs (évolutions socioprofessionnelles engagées)  

o les aspects réflexifs (analyse et compréhension de la situation de « non réussite » 

antérieure sur les plans personnels mais également socio-organisationnels).  

 

2. Analyse des représentations des acteurs du dispositif par :  

o Entretiens avec institutionnels : 3 entretiens 

o Entretiens avec équipe pédagogique : 6 entretiens  

o Entretiens avec tuteurs : 8 entretiens  
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Les 3 guides d’entretien se proposaient d’explorer à la fois :  

o les aspects organisationnels (place et fonction du dispositif dans l’organisation existante 

o les aspects motivationnels : motifs de la mise en œuvre et du soutien du dispositif  

o les aspects politiques et stratégiques associés au dispositif : enjeux pour l’institution, 

enjeux pour les personnes 

o les aspects relationnels : réseaux professionnels, expérience professionnelle 

 

3. Analyse de l’ingénierie du dispositif par :  

o Analyse documentaire 

o Observation participative 

Les grilles d’analyse se proposaient d’explorer à la fois :  

o Les logiques d’action 

o Les formes d’interaction  

o Les types d’outils mobilisés  

 

La méthodologie d’évaluation repose sur une triple ambition :  

- Un suivi des jeunes sur du long terme 

- Une confrontation des représentations des jeunes avec celles des concepteurs  

- Une confrontation des représentations des différents acteurs avec les « productions » 

matérielles (documents, réunions…)  

 

Les limites rencontrées à cette démarche méthodologique sont de 2 ordres :  

- D’une part, la difficulté à contacter les jeunes 3 à 9 mois après la session 

- D’autre part, la cohérence de la démarche méthodologique initiale par rapport à la réalité du 

terrain  

Pour dépasser ces difficultés il a  été possible de :  

- S’appuyer sur le porteur de projet qui relayait les demandes et encourageait les jeunes à 

répondre aux sollicitations  

- Modifier le protocole de recherche par 

o  l’ajout des entretiens avec les tuteurs (non prévus initialement)  
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o le remplacement des entretiens individuels de fin de session par des entretiens collectifs 

et par des entretiens individuels post-sessions (entre 3 et 9 mois)  

 

La posture méthodologique s’est appuyée sur deux logiques :  

- une logique de collaboration avec le porteur de projet : chacun communiquant à l’autre ses 

interrogations, ses évolutions, ses productions  

- une logique d’équipe : les recueils et les analyses de données étant conduites, 

systématiquement par les 4 chercheurs concernés, cette collégialité garantissait l’impartialité 

nécessaire et la prise de distance avec la proximité développée avec le porteur de projet.  

La posture de recherche était, donc, proche d’une recherche-action.  

 

L’ensemble des données a été traité par analyse thématique de contenu complétée par le recours au 

logiciel d’analyse pragmatique et sémantique Tropes 7.0. Les pistes et hypothèses de résultats ont 

fait l’objet de discussion avec le porteur de projet.   

 

Le rôle du porteur de projet s’est donc, situé, comme cela apparait dans les points précédemment 

évoqués sur :  

- la facilitation dans la rencontre et les échanges avec tous les acteurs du dispositif  

- la réflexion sur les outils de recherche mis en œuvre 

- la réflexion sur les pistes de résultats et résultats obtenus  

- les évolutions opérationnelles du dispositif  

- les enjeux ultérieurs du dispositif  

 

L’évaluation donne lieu à des communications scientifiques :  

- 4 contributions à des colloques de recherches :  

- 1 article dans une revue de recherche 

- 2 contributions au colloque organisé par le porteur de projet  

D’autres projets de communication sont en cours.  
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VALIDITÉ INTERNE 

 

Données qualitatives : précisions méthodologiques 

Les modalités précises de conduite des entretiens ont été les suivantes :  

- le nombre d’entretiens réalisés : 103 entretiens (dont 86 avec les jeunes) 

- les conditions de passation des entretiens : la majorité des entretiens ont été conduits dans 

les locaux du dispositif. D’autres, afin de s’adapter aux contraintes des jeunes se sont 

déroulés dans des cafés, sur leurs lieux de travail…  

- l’identité des enquêteurs ayant fait passé les entretiens : l’ensemble de l’équipe de 

recherche a conduit les entretiens à savoir 3 maîtres de conférences et 1 doctorant.  

- la manière dont les personnes rencontrées ont été sélectionnées : il n’y a pas eu de sélection 

a priori. Tous les acteurs du dispositif ont été sollicités (jeunes, équipe pédagogique et 

représentants institutionnels du dispositif) 

- le caractère représentatif des personnes interrogées par rapport à l’ensemble des acteurs et 

des bénéficiaires : la visée d’exhaustivité a garanti la représentativité  

- les caractéristiques socio-économiques des personnes interrogées : les jeunes interviewés 

ont pour caractéristiques communes :  

o d’être issus de familles de techniciens et cadres intermédiaires. 

o d’occuper ou d’avoir occupé des activités professionnelles précaires (temps partiel, 

postes sous-qualifiés…) à visée alimentaire 

- les éventuelles difficultés pour obtenir des entretiens et  les méthodes employées pour y 

faire face : les entretiens de post-session ont été difficiles à réaliser parce que les jeunes 

étaient engagés dans de nouveaux projets ou de nouvelles orientations. L’intervention du 

porteur de projet a été déterminante afin de contacter les jeunes. Nous noterons que même 

s’ils ne souhaitaient pas rencontrer l’évaluateur, ils continuaient à rester en contact avec le 

porteur de projet et à l’informer de leurs évolutions professionnelles. Leur motivation à 

accepter ces entretiens concernait majoritairement le sentiment de « devoir » à l’égard du 

dispositif, du porteur de projet et plus largement des enjeux sociétaux et de politiques 

publiques en termes d’orientation et d’insertion socioprofessionnelle.  

Les modalités précises d’observation ont été les suivantes :  

- Fréquences :  

o Participation aux réunions pédagogiques : 5 en fonction des planifications du porteur 

de projets 

o Participation aux fins de sessions : 5  

- Durée : demi-journées pour les réunions pédagogiques et journées pour les fins de session 

- Conditions : après coordination avec le porteur de projet 
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Recoupement des données 

 

Trois types de recoupements de données a permis de faire émerger les résultats de l’évaluation :  

- Recoupement des entretiens (avant session, en fin de session et en post-session) conduits 

auprès des jeunes, dans une perspective longitudinale, afin d’identifier les changements 

opérés (orientations, comportements, décisions, actions mises en œuvre)  

- Recoupement des entretiens conduits avec les jeunes et les intervenants pédagogiques ainsi 

que les tuteurs afin d’identifier les points de divergence ou de convergence quant au 

dispositif  

- Recoupement des entretiens conduits avec les différents acteurs et les données 

d’observation et documentaires afin d’identifier les aspects organisationnels clés  

 

 

ENSEIGNEMENTS DE POLITIQUE PUBLIQUE 

RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION 

LES PUBLICS TOUCHÉS PAR L’EXPÉRIMENTATION 

 

Caractéristiques des bénéficiaires de l’expérimentation 

- Caractéristiques socioprofessionnelles des jeunes :  

o Jeunes  issus de familles de techniciens et cadres intermédiaires. 

o Jeunes occupant ou ayant occupé des activités professionnelles précaires (temps 

partiel, postes sous-qualifiés…) à visée alimentaire 

 

- Caractéristiques éducatives des jeunes :  

o Jeunes ayant suivi des études dans l’enseignement durant 6 mois à 3 mois  

o Jeunes ayant déjà tenté des réorientations éducatives  

o Jeunes ayant déjà eu recours à des structures d’orientation et/ou d’insertion 

socioprofessionnelle : Missions locales, PAIO, Pôle emploi…  

o Jeunes ayant quitté l’enseignement supérieur depuis 6 mois à 4 ans  
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- Caractéristiques du public par rapport à la structure porteuse du projet :  

o Jeunes correspondant à la tranche d’âge accueillie par la structure porteuse : 

l’Université Pierre et Marie Curie accueille des jeunes. Cependant, elle s’adresse aux 

jeunes suivant ses enseignements et n’ayant pas quitté l’enseignement supérieur 

o Public ne correspondant pas au public habituellement reçu par le service de 

formation continue de l’université Pierre et Marie Curie qui s’adresse plutôt à un 

public de professionnels, un public adulte en reprise d’étude. 

Ces deux caractéristiques ont été déterminantes dans le déroulement du dispositif parce que :  

o D’une part, l’institution « universitaire » constituait pour les jeunes et leurs familles 

(quand cela était le cas) une garantie de professionnalisme et surtout de 

reconnaissance de leur niveau d’études précédemment acquis. 

o D’autre part, la pédagogie proposée par le dispositif constituait une expérience de 

reconnaissance des formes d’apprentissage, jamais vécue, antérieurement par les 

jeunes.  

 

Adhésion du public ciblé au dispositif 

- Niveau d’adhésion du public au dispositif : Bien qu’il soit difficile d’apporter une estimation 

sur ce point, il est possible de souligner le fait que seuls 7 jeunes ont quitté le dispositif sur 

l’ensemble des 5 sessions. En outre, le nombre de candidatures a été constamment 

supérieur au nombre initialement visé et, ce en dépit des planifications annuelles pas 

toujours facilitantes (ex : stage à trouver et à réaliser pendant la période de fin d’année) 

- Public reçu et public visé : le public reçu correspondait bien au public initialement visé. 

- Attractivité du dispositif : si le dispositif a été attractif pour les jeunes, la difficulté a résidé 

dans le fait de parvenir à les informer et les contacter. Pour cela,  

o toutes les voies institutionnelles ont été utilisées par le porteur de projet : missions 

locales, Pôles emploi, universités 

o toutes les voies de communications traditionnelles : journaux et radios  

o les voies nouvelles de communications : réseaux sociaux  

C’est, notamment, ces dernières voies qui ont permis le plus de faire connaître le dispositif 

auprès des jeunes.  

Nous relèverons, l’énorme travail, de communication et de réseau développé par le porteur 

de projet à la fois à destination des jeunes visés mais également à l’égard des différentes 

institutions potentiellement concernées : Conseil Régional, Pôle emploi, Missions Locales... 

- Prescription du dispositif : la majorité des jeunes a accédé au dispositif sans prescription d’un 

autre organisme. Cependant, le porteur de projet s’est employé à développer des contacts et 

des réseaux internes et externes afin de faire connaître cette offre et en débattre. Ces 

contacts ont été invités aux réunions du comité de pilotage afin, notamment, d’envisager les 

suites possibles à donner à cette expérimentation.  
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LES EFFETS DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTÉ 

 

Effets de l’expérimentation sur le public bénéficiaire 

1. La transformation du rapport à l’acte d’apprendre et à l’environnement de l’enseignement 

supérieur facilitant le retour en formation  

Les stagiaires interrogés présentent leurs expériences antérieures de l'université comme des 

situations éducatives ne s'intéressant que peu ou pas au processus d'apprentissage des étudiants et 

se réduisant à un enchaînement de cours en amphithéâtre, à de faibles obligations normatives et à 

une quasi-absence d'encadrement pédagogique (Frickey, 2000 ; Felouzis, 2001, 2008). L'offre 

pédagogique universitaire est, alors, présentée comme générant angoisse, stress et concurrence et 

se limitant à un processus de mémorisation de connaissances.  

"Au final on marche par stress mais c'est aussi un mécanisme où on oublie, on apprend, on oublie, on 

apprend. On oublie par la masse d'informations qu'on apprend. On a le temps d'apprendre plein de 

choses, de passer quatre examens mais ensuite on oublie le lundi d'après" (J.177-180). 

Face à ces expériences, majoritairement associées à des échecs personnels, le dispositif expérimental 

Interaction est présenté par les stagiaires comme une opportunité d’apprendre à apprendre 

autrement.  

Tout d’abord, ils soulignent la place centrale et structurante du collectif de travail. Ils indiquent que 

cela constitue un objet d’apprentissage en soi. Il s’agit, d’une part, pour eux, de rencontrer l’autre et 

les autres et, d’autre part, de comprendre que l’on peut apprendre avec et grâce aux autres.  

« C’est intéressant de temps en temps de s'arrêter et de regarder les gens, comment ils réagissent et 

après de regarder par rapport à soi comment on réagit dans la même situation » (2..2.13).  

Ensuite, ils associent les pratiques pédagogiques fondées sur cette dynamique de groupe à une 

opportunité d'adopter "des attitudes nouvelles, [(…) à] s'adapter à une société en évolution rapide" 

(Anzieu, Martin, 1968, 325), à une opportunité de se solidariser parce que l'objectif est commun :  

"Et là pour le coup c'est une vraie solidarité, entre les élèves d'interaction en tout cas." (L.93).  

Enfin, ils considèrent que ce collectif d’apprentissage est composé de l’ensemble des stagiaires mais, 

également, de l’équipe pédagogique :  

« Bah en fait ils [les intervenants] étaient là, par rapport à notre niveau pédagogique ils étaient 

vraiment la par rapport aux recherches » (2.2.16). 

Nous pouvons, ainsi, avancer l’hypothèse selon laquelle les stagiaires se représentent l’acte 

d’apprendre comme étant désormais respecté, et comme, étant eux-mêmes respectés en tant que 

sujets sociaux dont les dimensions conatives et affectives ont une place dans le dispositif 

pédagogique. En cela le dispositif parait, ainsi que l'évoque Lenoir (2006), "redonner sa dignité au 

sujet"  en s'appuyant sur leur désir d'apprendre, sur leur "appétit de savoir". 
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Ce sont notamment ces éléments qui ont conduit plus de 60% des jeunes à souhaiter réintégrer 

et/ou à réintégrer l’enseignement supérieur qu’il s’agisse de cursus courts professionnalisants ou de 

cursus longs.  

 

En résumé, à l’issue du dispositif, les jeunes sont en mesure de mieux connaître leur manière 

d’apprendre, de retrouver une « estime d’eux-mêmes » et surtout une confiance dans les relations 

pédagogiques et relations professionnelles. Cette reconstruction leur permet de tenter de se projeter 

dans un avenir socioprofessionnel de réussite. 60% d’entre eux ont pour objectif et/ou ont déjà 

réintégré l’enseignement supérieur.  

 

2. Une compréhension des codes et des normes socioprofessionnelles qui facilitent la mise en 

œuvre des techniques de recherche de formation et de recherche d’emploi  

Les analyses des entretiens montrent que deux types d'apprentissage sont perçus par les stagiaires 

comme centraux : les apprentissages permettant de découvrir le monde du travail, de comprendre 

les environnements socioprofessionnels et ceux permettant de restaurer l'estime de soi et de définir 

leurs désirs de positionnement socioprofessionnel.  

Tout d’abord, l'ensemble des apprentissages centrés sur la compréhension du fonctionnement de 

l'environnement socioprofessionnel participent pour les stagiaires de la résolution de leur problème 

d'intégration du monde du travail en réhabilitant leur légitimité à se présenter à un emploi. 

"comme il y a des partenariats [professionnels] cela nous permet d'accéder à des entreprises qui en 

temps normal ne nous auraient pas pris."(N.56-58).  

En ne se réduisant pas à des descriptions fonctionnelles mais en s'ouvrant sur l'analyse des codes 

sociaux et des cultures socioprofessionnelles, ces apprentissages contribuent pour les stagiaires à 

développer de nouvelles compréhension des rapports sociaux de pouvoir à l’œuvre dans les 

démarches de recherche de formation et/ou d’emploi  :  

« Parce que interaction nous a appris que si vous n'avez pas du tout les modes de fonctionnement et 

que vous ne savez pas du tout comment ça marche, même avec l'expérience, ça ne sert à rien. » 

(1.2.2).  

" Je savais comment présenter quelque chose mais je ne savais pas les bonnes manières et il m'a 

expliqué..." (O.125-126) 

Ensuite, la compréhension du rapport entretenu par les sujets aux différents contextes sociaux est 

complétée par une autre forme d'apprentissage, celle de la connaissance de soi. A leur entrée dans le 

dispositif, les stagiaires portent un jugement dépréciatif sur leurs résultats passés et sur eux-mêmes. 

A cette dépréciation, s’adjoint un rapport de causalité : leurs « échecs » serait le résultat de 

l’inadéquation de leur personnalité aux attentes de l'enseignement supérieur. 

A contrario, dans le cadre de ce dispositif,  ils considèrent que ce dernier contribue à renverser cette 

représentation de soi, à transformer leur estime de soi entendue comme "le degré de mérite, de 

valeur, de respect et d'amour que l'individu peut adopter vis-à-vis de lui-même" (Johnson, 1997, cité 

par Famose, Bertsch, 2009, 17) :  
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" Ils [les intervenants] nous aident à reprendre confiance en nous et à surtout nous faire comprendre 

que ce n'est pas par ce que on n'a pas fait une classe prépa que l'on n'est pas dans la vie active à 25 

ans avec un bac+5 et un bac mention très bien, que l'on est moins bien que d'autres personnes. Et moi 

j'avais besoin qu'on me dise. Je me suis tellement rabaissé en me disant que j'étais capable de rien, au 

final qu'il y ait des gens qui puissent me dire ça... » (L.170-175) 

En résumé, à l’issue du dispositif, les jeunes sont en mesure d’analyser les codes et normes propres à 

chaque milieu socioprofessionnel ainsi que celles propres à l’enseignement supérieur. Ils se sentent 

plus légitimes dans leurs démarches, plus assurés de leurs acquis. Ceci leur permet de mettre en 

œuvre les stratégies de recherche de formation et de recherche d’emploi acquises dans le cadre du 

dispositif.  

 

3. De nouvelles insertions sociales et de nouvelles démarches de développement de réseaux 

professionnelles  

Dans les contextes universitaires et/ou d’enseignement supérieur vécus par les stagiaires, les cadres 

pédagogiques et organisationnels des diplômes paraissent avoir conduit à des interventions 

atomisées et adéquationnistes qui n’ont pu soutenir de réels projets d’intégration (Castel, 1995, 417) 

des stagiaires. En outre, ils paraissent avoir amené ces stagiaires à une gestion individuelle et 

contextuelle de la recherche de formation et/ou de la recherche d’emploi (Boutinet, 1990) :  

« Oui j'ai déjà travaillé pendant un an à McDo. Et ensuite après la…, la rentrée est passée la... 2009, 

j'ai arrêté de travailler en septembre, ensuite j'ai rien fait jusque novembre, et en novembre je 

cherchais un peu du travail ce qui n'est pas trop parce que j'avais ce qu'il fallait. Et j'ai trouvé des 

salons, des salons du bâtiment, j'ai fait hôte d'accueil. Après j'ai fait... J'ai travaillé à Monoprix. Et ça 

j'ai trouvé ça tout à fait par hasard. » (1.1.2) 

L’analyse de l’ensemble des entretiens montre que les stagiaires, avant leur entrée dans le dispositif, 

se trouvaient dans une configuration de faible investissement relationnel (professionnel, familial, 

social, amical…) qui donnaient lieu à des « sociabilités flottantes » (Castel, 1995, 416) : 

« Si vous travaillez, vous allez rencontrer des gens, ça va vous créer un réseau social, et vous allez 

rencontrer des gens qui pourront peut-être vous aider » (1.2.1) 

« Je me levais à 12:00, je mangeais, après je restais beaucoup sur mon ordinateur. Tous les jours ne se 

ressemblaient pas mais c'était un peu une journée type, beaucoup sur l'ordinateur. De temps en 

temps je faisais des recherches de jobs, des trucs comme ça, je regardais les formations. Je sortais des 

fois l'après-midi, pas tous les jours, j'allais voir des amis. Et en règle générale avant manger ou après 

manger je sortais le soir. » (1.1.5).  

« Pour l'instant à court terme c’est de me replier sur moi parce que je vais finir par péter une durite 

avec tout ce qui passe autour de moi. » (1.1.6) 

En contrepoint de ce processus, le dispositif expérimental parait constituer, pour les stagiaires, un 

espace de socialisation, entendu, à la suite de Dubar (1992) « comme un mouvement conjoint des 

individus dans la construction de leur avenir professionnel et des institutions […] dans l’élaboration 

de leur projet collectif » (Dubar, 1992, 522). 

En effet, le cadre pédagogique et organisationnel leur permet d’expérimenter de nouvelles manières 

de penser et d’agir dans trois configurations différentes :  
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- au sein du groupe de formation lui-même ; 

- dans le cadre de la relation avec les tuteurs ; 

- dans les environnements professionnels dans lesquels se déroulent leurs stages. 

Ces configurations sont présentées comme autant de possibilités de développer, par soi-même, de 

nouvelles formes interrelationnelles ainsi que des réseaux professionnels.  

« se remettre dans le monde, en fait, ne plus être euh , ne plus se mettre de côté quoi, on apprend à, 

comment dire, en fait il faut vraiment le faire on ne peut pas vraiment l’expliquer c'est ça qui est dur. 

Au début, quand on n'y est, on ne se rend pas compte et c'est vraiment au bout d'un mois qu'on se dit 

qu'on a changé. » (2.2.1.2) 

« Ne serait-ce que grâce à ça, je pense que c'est un bienfait. Et des amitiés solides aussi. Et des 

personnes avec qui j'ai vraiment lié d'amitié. » (1 .2.4) 

« Bah ça veut dire, me bouger les fesses quoi, me dire bah voilà quoi, je prends les choses en main et 

même si en face j'ai des barrières qui se mettent, ben il faut que je trouve le moyen de les virer ces 

barrières » (2.2.2).  

Ces trois contextes constituent, alors,  autant d’espaces de socialisation différents, autant d’espaces 

de transition que les stagiaires considèrent comme le moyen de se préparer à de nouvelles 

orientations en mobilisant et concernant « potentiellement l’ensemble du cycle de [leur] vie » 

(Dubar, 1992, 522).  

 

En résumé, à l’issue du dispositif, les jeunes sortent de leur isolement social et professionnel et sont 

en mesure de mieux identifier leurs ressources personnelles et surtout relationnelles. Ils prennent 

appui sur les collectifs constitués du dispositif expérimental Ceci leur permet de mettre en œuvre les 

stratégies de développement de réseaux formels et informels facilitant leurs recherches de 

formation et/ou d’emploi.  

 

Effets attendus et effets induits/inattendus 

 

1. La prise d’autonomie grâce aux pédagogies pour adultes (dont le tutorat intergénérationnel 

bénévole) 

Ce qui apparaît très nettement dans les discours produits c’est la place et l’importance du climat 

pédagogique institué, de la relation pédagogique construite ainsi que la reconnaissance et l’intérêt a 

priori de la parole des jeunes. L’écoute et la disponibilité semble être en tout premier lieu des 

éléments essentiels en matière de ré-engagement en formation :  

 « L’ensemble des intervenants qu'on a eus, ils étaient disponibles. Donc en gros, on pouvait leur 

poser des questions qu'on voulait » (CO2) 

 « oui et même après le cours, on pouvait continuer à leur poser des questions, ils répondaient » 

(CO2).  
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En d’autres termes les jeunes se sentaient (enfin) écoutés et reconnus comme sujets à part entière 

dans un dispositif conçu pour eux et en fonction d’eux et non engagés dans une machine dont ils ne 

maîtrisaient aucun levier. Ecoute et respect des stagiaires qui implique une posture particulière et 

équilibrée des formateurs, à la fois à distante et proche :  

 « ils ont réussi à donner... Ils n’étaient pas prof mais c'était quand même assez pédagogue, mais 

surtout assez… ce n'est pas nos potes non plus. Je ne sais pas comment définir ça mais ce n'était pas 

des profs, ce n'étaient pas des potes, je ne sais pas » (CO2).  

Autre élément qui semble déterminant, c’est la rupture d’avec une pédagogie « scolaire », avec la 

mise en place d’une pédagogie centrée sur l’apprenant et son expérience qui favorise l’accès à de 

plus hauts niveaux de connaissance :  

 « on se rendait compte que c'est parce qu'il y avait dans notre vie telle ou telle chose qui est arrivée, 

et le fait de pouvoir en parler sans jugement ou sans risquer d'être mal compris, ça permettait de 

faire avancer le débat d'un cran, est d'arriver à des niveaux qui n'étaient pas forcément... Qui 

n'étaient pas clairement accessibles » (CO3) ou encore pour H. qui déclare : « il n'avait plus la course 

aux diplômes, il n'y avait pas de réelle pression sur... Il n'y avait plus l'idée qu'on était des enfants (…). 

Ça crée une espèce de légèreté qui permettait d'aller dans des domaines ou dans des débats plus 

intéressants qui nous concernent vachement plus » (CO3).  

Dispositif apparait déclencheur, favorable à la relance des dynamiques d’apprentissages :  

« En fait oui il nous a donné des clés. Des choses toutes bêtes que parfois on ne pense pas, mais qui 

font la différence » (CO2).  

Clés qui permettent d’enfin se projeter, d’apprendre dans l’action, en lien avec ses centres d’intérêt 

et en autonomie :  

« tu écris pour la première fois un scénario dont tu sais qu’il va aboutir puisque c’est toi qui réalise le 

court métrage. Tu commences à te dire que ton rêve, lui aussi, pourrait se réaliser alors tu prends de 

l’élan, tu te lances » (T., btu) . 

Enfin, certains jeunes, ont souligné l’importance de la confiance accordée à chacun et de 

l’importance de la dynamique du groupe dans la réussite individuelle et collective :  

 « c’est parce qu'on nous a accordé du crédit sans douter de nous, au sein du groupe on a trouvé de la 

confiance et dans l'ensemble, on a tous retrouvé au moins un peu de confiance en nous » (J., 3m).  

Confiance qui a permis de prendre ses responsabilités vis-à-vis de soi « de faire des choix, de devenir 

autonome » (A., 3m). 

Dans ce processus de reconnaissance de leur « autonomie », la fonction des tuteurs bénévoles a été 

un levier d’action important en ce que leur position « à côté » du dispositif permettait aux jeunes de 

disposer d’un regard externe et expert sur leurs pratiques et leurs démarches.  

Il constituait à la fois une opportunité de débats et de réflexion supplémentaires sur l’élaboration des 

projets en cours et une opportunité de développement de nouveaux réseaux professionnels.  

Les postures, d’abord, voire « exclusivement » professionnelles des tuteurs bénévoles venaient 

soutenir les interrogations des jeunes sur ce qu’est le monde professionnel, ce qu’est l’entreprise, ce 

que sont les droits du travail…  
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En résumé, les résultats des analyses tendent à valider l’hypothèse qu’Interaction a bien participé de 

par sa pédagogie adaptée, active, fondée sur l’accompagnement des parcours et centrée sur 

l’apprenant, d’une autonomie et d’une émancipation, sans doute encore à prouver et à éprouver.  

La notion d’autonomie, pas toujours très éloignée de celle d’auto-direction, renvoie ici à la capacité à 

agir par soi et pour soi dans le cadre d’une libre volonté affichée et de s’engager dans un projet 

personnel ou professionnel en connaissance de cause, voire en acceptant tous les risques. 

 

2. L’engagement dans une orientation active 

La pédagogie d’Interaction produit les effets les plus significatifs dans les pratiques d’orientation. Elle 

rend les apprenants, autrefois en déshérence, en capacité de s’engager dans une orientation active 

et un projet auto-construit et auto-conduit. Le dispositif et éventuellement le stage qui y est intégré 

permet en effet de confronter ses choix d’orientation à la réalité :  

 « plus confiant dans ses choix, être plus sûr. On va dire que tout le long du processus on 

travaille là-dessus, moi je ne savais pas trop quoi faire, j'avais une idée générale, 

l'informatique est maintenant c'est beaucoup plus spécialisé. Maintenant c'est beaucoup plus 

clair » (CO2).  

 « on va dire que Interaction, a permis de confirmer mon choix, et je pense que Interaction 

c'est également, mieux se connaître pour savoir vers quelles études on va aller. Parce que si 

on ne se connaît pas ou si on ne connaît pas (…) c'est difficile de savoir où on va aller » (CO2).  

« j’ai trouvé ma voie » et pour l’autre « je sais ce que je veux faire »  

« j’ai réussi à cibler ce que je voulais faire » (F-1)  

Cette confirmation d’un projet plus ou moins esquissé antérieurement permet de démarrer le 

processus de réalisation :  

 « Ça été plus ou moins une confirmation de ce que je veux faire, et je trouve que c'est quand 

même assez important avant de se lancer dans quelque chose d'avoir un petit aperçu de ce 

que l'on veut faire » (CO2).  

« Finalement, rapporte E. à propos d’une autre stagiaire, elle a travaillé en tant que 

formatrice dans un petit club avec des jeunes qui comme elle à la base [ne savaient pas ce 

qu'ils voulaient faire], et ça a fait un déclic en disant que c'est ça que je voulais faire. Aider les 

gens à trouver leur voie... Elle a toujours ses idées de projets culturels en tête mais former des 

gens ça lui a vraiment fait un déclic » (CO2). 

Le dispositif semble permettre de décider les jeunes à passer à l’acte, à sortir d’eux-mêmes pour 

entrer dans la réalisation de leurs projets grâce à un étayage conséquent et à un renforcement positif 

bien conduit :  

« pour rencontrer des gens, monter des projets ou pour travailler, c'est un truc que j'avais 

conscience qu'il fallait que je fasse depuis longtemps et que je n'arrivais pas à faire de 

manière constructive et efficace. Et là, avec Interaction, ça a apporté le soutien qui dit que oui 

c'est bon, là tu peux continuer comme ça, c'est comme ça que ça va marcher, et finalement ça 

a marché comme ça » (CO3). 
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Mais comme pour les apprentissages évoqués ci-dessus, les stagiaires pour s’engager et mettre en 

œuvre des démarches où ils s’impliquent ont besoin de ressentir une réelle écoute, un respect et un 

intérêt pour leur projet ainsi qu’un sentiment de se vivre et d’être vécu comme de jeunes adultes :  

« lorsque l'on disait que l'on veut travailler dans le jeu vidéo (…), on pouvait dire ce que l'on 

voulait faire, ils [les formateurs] ne critiquaient pas nos choix (…). Ils essayaient vraiment de 

nous aider dans nos choix » (CO2)  

« c'était la différence avec ce qu'on a eu comme conseillère d'orientation qui me disait que 

tiens, toi ta voie c’est ça, tandis que là, on avait vraiment... C'était vraiment la différence qui 

m'a plu » (CO2).   

Plus encore, il s’agit de formuler un refus voire manifester une révolte légitime face à la 

dévalorisation quelquefois rencontrée de ce qui est en projet :  

 « c'était comme L., on lui avait dit, c'était marrant ce qu’elle nous avait sorti, elle nous avait 

dit qu'elle aimait bien la nature, et on lui avait dit qu'il faudrait qu'elle élève des cochons » 

(CO2). 

Au-delà de l’outillage méthodologique transférable, la démarche prend appui sur les potentiels enfin 

reconnus des jeunes : 

 « en fait ils ont essayé de sortir nos atouts, enfin les atouts qu'on mettait en œuvre, etc., nos 

savoir-faire, dans nos quotidiens et nos passions (…), nos passe-temps et nos loisirs, de 

trouver (…) des compétences des qualités basiques et importantes, mais sur des choses de la 

vie quotidienne » (CO2).  

Ce qui a favorisé une reprise de trajectoire de la réussite :  

« moi je pense, dit H., que ça a été un vrai tremplin pour l'avenir. J'ai beaucoup appris que ce 

soit sur le plan humain ou professionnel, j'ai beaucoup appris pendant ce stage, ça m'a permis 

de mieux entrevoir mon avenir professionnel » (CO3).  

Enfin, ce qui transparaît dans la production écrite de certains stagiaires c’est la  nouvelle force qu’ils 

ont acquise, une capacité nouvelle à s’auto-diriger en confiance :  

 « les choses s’organisent dans ta tête, tu peux imaginer ton avenir et faire en sorte de 

réaliser ce que tu veux. Tu prends confiance en toi. Tu te mets à tout rechercher et à tout 

mettre en œuvre pour mener ton projet à bien. Tu fais enfin quelque chose qui est important 

pour toi » (btu)  

 « au fur et à mesure que le dispositif se met en place, tu prends conscience de tes 

compétences, tes qualités, tes défauts et tu reprends de la motivation. C’est très stimulant de 

voir qu’en faisant les choses de manière assidue on a des résultats et donc on veut aller plus 

loin (…). Tu as plus confiance en toi et tu as acquis de la maturité avec les différentes 

rencontres et les échanges dans une dynamique constructive. Maintenant tu n’as plus qu’à te 

mettre sur les rails, rester curieux, ne pas fermer les portes pour continuer à avancer. Et roule 

ma  poule » (btu). 

 Capacité à s’auto-diriger, à construire sa vie et sentiment d’efficacité  

« de se voir dans le futur avec un projet faisable sur la durée » (3m) et par A. qui s’autorise à « 

se bâtir un avenir et le programmer » (3m). 
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En résumé, les résultats des analyses montrent que l’outillage méthodologie fondé sur la confiance 

et la recherche des capacités des jeunes les conduits à développer des compétences d’orientation 

active et contribuent à leur sentiment d’auto-efficacité.  

 

3. L’engagement citoyen  

La pédagogie mobilisée par l’équipe d’Interaction favorise des formes de citoyenneté active. En 

d’autres termes elle incite les stagiaires à prendre place comme acteur social conscient. Cette 

dimension est celle qui apparaît le moins spontanément à travers l’analyse de nos sources. Pour 

autant, des traces de prise de conscience et d’engagement solidaire ou de nouvelles formes de 

convivialité et de tolérance sont présentes dans les témoignages recueillis même si cette solidarité 

reste, dans bien des cas, circonscrite au groupe d’apprenants. Néanmoins, nous n’avons pas pu 

constater suite à Interaction de nouveaux engagements associatifs, syndicaux…   

Reste que la pédagogie largement fondée sur la dynamique des groupes a facilité pour beaucoup la 

sortie d’une solitude, pour certains à la limite du pathologique, et un retour vers plus de vie 

collective, à des confrontations de points de vue et d’échanges d’idées :  

« d’être en groupe (…) de ne pas être seul » (F-1).  

 « d’ouverture d’esprit et de convivialité » (C., F-1).   

Le travail mené sur les représentations semble accroître l’intelligence sociale des apprenants ou pour 

le moins faire évoluer leur vision du monde :  

« tout le monde n'a pas la même vision (…). Donc là, ça permet d'avoir une richesse dans le 

groupe. On est tous différents, on vient tous de quartiers différents... Je crois que c’est une 

richesse... » (CO2) 

  « ça change des avis habituels qu'on peut avoir avec des amis. A force ils nous connaissent, 

on n'est pas catalogué mais forcément on a des avis prédéfinis, alors que là ça change un 

petit peu » (CO2).  

Débats contradictoires, reconnaissance de l’altérité qui conduisent à « une entraide et à partager des 

choses » (C., F-1). Ainsi  

« avec Interaction, on arrive et on est plus ou moins tous dans la même merde, et on se rend 

compte d'une part que l'on n'est pas les seuls, que du coup, on peut s'entraider, réfléchir les 

uns avec les autres sur nos cas respectifs, et s'entraider » (CO2). 

Entraide effective, respect de l’autre qui renvoient à des formes du vivre ensemble et à des 

dimensions citoyennes primordiales : 

 « On n'était plus dans une idée d'équité, et on trouvait qu'il fallait qu'on en profite tous 

autant. Justement, ça a créé une solidarité qui a l'air sincère (…). Cela crée une nouvelle 

dimension au niveau de l'écoute et de la compréhension des autres. Et donc ça renforce la 

solidarité au sein du groupe, tout ça... C'était plus... Plus intéressant » (CO3).  
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 « les rapports entre nous c'étaient super, il y avait une cohésion entre nous, une harmonie 

entre nous, ça se passait super bien » (CO3). 

 

En résumé, les résultats des analyses montrent que la pédagogie mobilisée conduit les jeunes à se 

sentir investis dans la vie du groupe expérimental auquel ils appartiennent et sans doute par 

conséquent plus largement dans la vie sociale et citoyenne en en dépassant les seuls enjeux 

socioprofessionnels. Cela les conduit à établir des liens entre leurs choix d’études, de métiers et leurs 

choix de vie.  

 

Gouvernance et coordinations d’acteurs 

1. Émergences de coordinations d’acteurs :  

Les coordinations (hors comités de pilotage) se sont développées selon trois axes :  

o Axe territorial : la coordination avec les acteurs de l’insertion et de l’orientation ainsi 

qu’avec les acteurs des politiques publiques (Conseil Régional, Mairie de Paris) s’est 

développée au fur et à mesure du développement du projet ;  

o Axe universitaire : la coordination avec les acteurs de l’orientation au sein de l’université 

s’est également progressivement développée, notamment, par rapport à l’intérêt 

suscité par le dispositif et à sa mise en visibilité au sein de l’université  

o Axe professionnel : la coordination avec les associations professionnelles et associations 

de tuteurs bénévoles a visé la réflexion sur les  de travail, les stratégies de recherche de 

stages, les formes d’accompagnement pédagogique. Cette coordination s’est opérée 

par :  

  la mise en place de journée de réflexion avec les tuteurs sur la connaissance des 

publics, la valorisation de l’expertise des tuteurs  

 des échanges planifiés et informels avec les tuteurs au fur et à mesure de leurs 

travaux. A titre d’exemple, nous noterons que les tuteurs bénévoles adressaient 

systématiquement des rapports d’intervention à l’issue de leurs rencontres avec 

les jeunes.  

2. Types d’efforts de la part du porteur de projet :  

Le porteur de projet a agi auprès des différents acteurs sur plusieurs points :  

o La question de l’information de l’existence du dispositif et sur la complémentarité par 

rapport à d’autres dispositifs  

o La question de la reconnaissance « statutaire » des jeunes (étudiants, stagiaires de la 

formation continue)  

o La question des évolutions des pratiques d’orientation pour ces jeunes  

o La question de l’articulation des mondes professionnels, universitaires et sociaux dans 

une perspectives, notamment d’alternance « intégrative » (Malglaive, 2004). 
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En touchant à une problématique n’ayant pas eu de réponse institutionnelle à ce jour, le porteur de 

projet a suscité les intérêts des différents acteurs qui, d’ailleurs, se sont montrés intéressés pour 

participer au colloque organisé pour octobre 2012 par le porteur de projet.  

 

Conclusion de la partie et mise en perspective 

1. La question des inégalités dans l’enseignement supérieur et des possibilités de réduction de ces 

inégalités 

L’évaluation montre d’abord comment des jeunes qualifiés de «décrochés » se  représentent le 

système universitaire comment étant, d’une part, structurellement inégalitaire (en ce qu’il ne 

soutient que certains modèles d’apprentissage) et, d’autre part, comme un espace social dans lequel 

ils se considèrent comme responsables de leurs « échecs »  pour ne pas être parvenus à se 

conformer au modèle dominant.  

Elle avance également le potentiel émancipatoire de ce même système dans le cadre du  dispositif 

expérimental qui transforme ce modèle dominant en considérant les jeunes comme des sujets 

sociaux et citoyens en capacité d’élaborer collectivement des savoirs sur les environnements visés 

ainsi que des projets individuels.  

En ce sens, le dispositif s’emploie à travailler à l’égalisation des chances et à la démocratisation de 

l’accès au savoir en proposant de nouveaux modes de socialisation au sein de l’université et en 

promouvant des collectifs solidaires. 

2. La question de l’enjeu de l’orientation dans l’enseignement supérieur  

Le dispositif participe des nouvelles missions des universités, définies par la loi «relative aux libertés 

et responsabilités des universités » (LRU) en termes d’orientation et l’insertion professionnelle. En 

effet, ainsi que le souligne Felouzis (2008, 135), ces missions s’inscrivent dans une évolution déjà 

ancienne vers la professionnalisation croissante des diplômes universitaires et elles « ne se limitent 

donc plus à la production et  la diffusion de la connaissance et des savoirs, mais s’étendent 

désormais de plein droit à la formation professionnelle ». 

En ce sens, le dispositif s’inscrit dans l’une des évolutions souhaitées pour l’enseignement supérieur. 

Sa particularité montre les formes de « pédagogies » possibles au sein des universités.  

Elle remet en perspective les travaux émergents sur la pédagogie universitaire en donnant à voir que 

les pédagogies dites « pédagogies pour adultes » peuvent répondre aux besoins des jeunes.  

En effet, au moment où la « pédagogie universitaire » en tant que « courant » tend à se développer 

(De Ketele, 2010), le projet semble vouloir rompre avec « l’impensé pédagogique de l’université » 

(Paivandi, 2010, 41) dans lequel la valeur du cours magistral et la parole de l’enseignant dominent 

(Gremmo, Kellner, 2011) et où la dissymétrie perdure entre celui qui possède le savoir et celui qui 

vient le chercher (Albéro, 2011). 

La reconnaissance par les jeunes de la professionnalité des formateurs dans ce dispositif 

expérimental pose, également, la question de savoir quelle est la place des formateurs au sein de 

l’université, c'est-à-dire la question des « professionnels de la formation » dans le monde 

universitaire.  
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On pourrait considérer que « cette place » constitue un allant de soi, compte tenu de deux éléments. 

En effet, les universités françaises préparent aux métiers de la formation et portent donc, en leur 

sein, la double culture de l’enseignement et de la formation.  

Toutefois, à comparer les différents modèles organisationnels des universités et à s’attacher plus 

spécifiquement à la place faite aux services de formation continue, on ne peut que constater la 

diversité des configurations et des formes de reconnaissances de leur expertise (gestionnaire ? 

administrative ? pédagogique ?) et s’interroger sur les orientations qui peuvent ou pourront être 

données et/ou prises au sein des universités en termes de reconnaissance et d’articulation des 

différentes professionnalités : professionnalité des formateurs, des enseignants-chercheurs et des 

personnels des services de formation continue.  

Plus précisément, si à la suite de Gutnik (2008, 105), on considère que « c’est désormais la 

construction politico-symbolique de la reconnaissance et ses implications psycho-idéologiques sur la 

construction des identités au travail qui fonde en raison la critique systématique des formes de 

socialisation au travail », on peut alors soulever les questions suivantes : sur quels fondements 

idéologiques les universités articuleront ces différentes professionnalités ? Quels processus de 

construction des identités au travail soutiendront-elles ? Quelles formes de socialisation pourront se 

développer au sein des universités ?  

Une telle diversité ouvre tous les champs de possible et l’on pourrait avancer, à la suite de Triby 

(2013, à paraître) que « grâce à la collaboration entre universitaires et professionnels du dedans » 

comme « du dehors » », la professionnalisation au sein de l’université en termes d’aide à 

l’orientation et à l’élaboration de projets seraient possibles.  

 

VALIDITÉ EXTERNE DES RÉSULTATS ET PERSPECTIVES DE 

GÉNÉRALISATION/ESSAIMAGE 

CARACTÈRE EXPÉRIMENTAL DU DISPOSITIF ÉVALUÉ 

 

L’expérimentation conduite constituait une nouveauté en termes de « public » pour le service de 

formation continue de l’université. En revanche, le type de pratiques (pédagogies pour adultes) 

constituait une pratique existante.  

L’enjeu résidait donc dans la vérification de la transférabilité au public des jeunes.  

En cela, elle n’était pas radicalement nouvelle. 

La nouveauté se situe sur 4 plans :  

- Considérer les jeunes comme les adultes en formation et s’appuyer sur leurs expériences 

pour développer leur autonomie de décision ;  

- Considérer que l’université peut prendre en charge une problématique à laquelle elle ne 

répondait pas jusqu’alors ;  
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- Considérer que l’université peut constituer un complément d’offre aux dispositifs territoriaux 

existants (Pôle emploi, Missions locales) plus centrés sur les publics non qualifiés ou 

faiblement qualifiés ;  

- Considérer que l’université peut articuler différentes cultures professionnelles et les mettre 

au service de l’orientation des jeunes. En cela, la présence des tuteurs bénévoles constituent 

une illustration de cette articulation réussie. Leur expérience au sein d’autres établissements 

d’enseignement supérieur pour des jeunes en cours de formation a constitué une plus-value 

dans le sens où la dimension intergénérationnelle était déjà intégrée et pédagogiquement 

pensée.  

Cette expérimentation serait transférable :  

- Au sein de l’université concernée pour ses publics dits « décrocheurs » 

- Au sein d’autres universités, tout aussi concernées, par ces problématiques  

 

CARACTÈRE TRANSFÉRABLE DU DISPOSITIF ET CHANGEMENT D’ÉCHELLE 

 

Représentativité du terrain, des acteurs et du public bénéficiaire 

Les spécificités du contexte de l’expérimentation sont les suivantes :  

- Le dispositif  a été mis en œuvre par un service de formation continue d’une université  

- Le dispositif a été déployé par des intervenants mettant en œuvre des pédagogies d’adultes  

- Le dispositif a été mis en œuvre auprès de jeunes dits « décrochés de l’enseignement 

supérieur » ayant pour caractéristiques  

o socioprofessionnelles :  

 d’être des jeunes  issus de familles de techniciens et cadres intermédiaires. 

 d’être des jeunes occupant ou ayant occupé des activités professionnelles 

précaires (temps partiel, postes sous-qualifiés…) à visée alimentaire 

o éducatives :  

 d’être des jeunes ayant suivi des études dans l’enseignement durant 6 mois à 

3 mois  

 d’être des jeunes ayant déjà tenté des réorientations éducatives  

 d’être des jeunes ayant déjà eu recours à des structures d’orientation et/ou 

d’insertion socioprofessionnelle : Missions locales, PAIO, Pôle emploi…  

 d’être des jeunes ayant quitté l’enseignement supérieur depuis 6 mois à 4 

ans  
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Contexte expérimental 

La démarche d’évaluation ayant été pensé, dès le départ, dans une démarche de recherche-action, la 

question des « effets » de l’évaluateur sur l’expérimentation a été intégrée au protocole de 

recherche, notamment, dans les échanges avec les différents acteurs.  

Les relations étaient toujours engagées dans une perspective d’évaluation formative (visant 

l’amélioration du dispositif) et non, exclusivement sommative (visant le contrôle de la conformité au 

projet énoncé).  

 

Transférabilité du dispositif 

Opportunité de la transférabilité du dispositif  

Le dispositif répond à un réel besoin territorial en termes d’orientation et d’élaboration de projets 

pour des jeunes ayant déjà vécus des expériences d’enseignement supérieur et de recherche de 

nouvelles orientations.  

Le choix de pédagogies historiquement construites pour les adultes en reprise d’études constitue un 

moyen de répondre aux problématiques :  

- d’isolement social et professionnel  

- d’orientation et d’élaboration de projets professionnels et/ou d’études  

- de recherche d’emploi  

On peut faire l’hypothèse que ce besoin ne se réduit pas à l’Ile de France mais concerne l’ensemble 

des territoires français et, plus spécifiquement des universités.  

 

Modalités de transférabilité du dispositif  

Trois conditions nous paraissent incontournables en vue d’une généralisation et/ou d’un essaimage 

dans d’autres structures que les universités.  

- La première repose sur les compétences pédagogiques des intervenants. Des intervenants 

non formés aux pédagogies d’adultes risqueraient de reproduire les conditions pédagogiques 

et socio-organisationnelles ayant partiellement conduit à l’émergence du problème. Dans la 

perspective du maintien des partenariats avec des professionnels retraités bénévoles, cela 

supposerait, également, une formalisation de partenariat entre des associations spécialisées 

et les porteurs de projet  

- La seconde concerne la formalisation continue de l’ingénierie du dispositif mise en œuvre 

par le porteur. Beaucoup d’activités de développement de réseau, de suivi pédagogique ont 

été mises en œuvre en fonction de l’évolution du dispositif et pour répondre aux besoins 

émergents. Ils n’ont donc pas été anticipés et formalisés. Ces éléments constituent l’une des 

« bonnes pratiques » incontournables.  
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- La troisième concerne la reconnaissance de ce parcours par l’obtention d’ECTS. Le dispositif 

n’est ni qualifiant ni diplômant et ne permet pas l’obtention d’ECTS (European Credits 

Transfer System). Il nous semble possible d’adosser des enseignements de ce à des Unités 

d’Enseignement et donc à permettre l’obtention d’ECTS pour les jeunes qui le souhaiteraient. 

Ces acquis renforceraient à la fois la confiance en soi et à la fois la mobilité des jeunes.  

Les formes de résistance à anticiper sont de trois ordres :  

- Culturels et organisationnels au sein des universités et des établissements d’enseignement 

supérieur : actuellement les services de formation continue sont reconnus pour leur 

expertise en termes de conception pédagogique et d’orientation pour adultes. Un travail de 

coordination entre les services d’orientation et les services de formation continue sera donc 

incontournable afin d’articuler les deux champs d’expertise.  

- Politique : ainsi que nous l’avons souligné, aucun dispositif public existant ne s’adresse à ces 

jeunes. En termes de politiques publiques territoriales, cela nécessitera donc une mise en 

coordination entre les différents acteurs, voire à un partage de compétences entre acteurs. 

Par exemple, pourquoi ne pas envisager des formes de collaboration entre les Missions 

locales et les Services de Formation Continue des Universités.  

- Juridiques : le statut des jeunes dans ce type de dispositif requiert un arbitrage afin de définir 

les modalités d’accès : statut d’étudiants, statuts de stagiaires de la formation continue. Dans 

le cadre expérimental, le porteur de projet avait travaillé avec le Conseil Régional afin de 

définir des adaptations.  

 

CONCLUSION GENERALE 

 

L’évaluation conduite par le LISEC s’inscrit dans une logique d’évaluation coopérative. Elle 
propose un jugement de valeur partagé sur l’expérimentation, c’est à dire qu’elle ne vise pas 
seulement à produire un jugement de valeur postérieur à l’action mais plutôt à co-produire avec 
les acteurs de l’action du sens à l’action elle-même et durant l’action . 

C’est cette production de sens qui favorise le pilotage et d’éventuelles infléchissement du 
dispositif en vue de augmentation de sa qualité voire de son efficacité durant son déroulement 
même. 

Cette évaluation opérée au fil de l’eau permet à la fois de tenir compte du point de vue de 
l’intérieur du dispositif par ceux qui y sont engagés (participants et équipe pédagogique) et 
extérieur du fait de la présence des évaluateurs associés. Ce double point de vue, non seulement 
facilite, grâce à la confrontation voire des controverses, non seulement des vérifications mais 
aussi d’enrichir les constats faits. 

Elle vise à une meilleure compréhension de ce qui se joue tout en étant un processus 
d’amélioration de l’action dans le présent de l’action 
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Elle permet d’associer à l’équipe d’évaluateurs et l’ensemble des acteurs engagés dans le 
processus à la production du sens, qu’ils soient politiques, formateurs, tuteurs, apprenants, 
responsables pédagogiques du projet.  

 

Elle facilite et favorise, par l’échange et l’analyse des observations faites en continu par les 
évaluateurs, des évolutions permanentes mais aussi une grande réactivité aux aléas, une 
meilleure plasticité du dispositif. Et de fait, l’évaluation coopérative a permis aux acteurs du 
système Interaction de modifier certains éléments en cours d’expérimentation (enquête 
professionnelle, place du stage, stratégie pédagogique de certaines modules… et de mesurer la 
grande pertinence d’autres (pédagogie de l’émancipation, rôle des réseaux, tutorat, dynamique 
de groupe….) 
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